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LE député Obiang Nguema 
a échangé dernièrement 
avec les populations du 

3e canton Komo-Ntoum, dans 
le  département du Komo-
Mondah. Il s'est entretenu tour 
à tour avec les populations dans 
chaque regroupement des villages 
Ayeme-Maritime, Nzamaligue-
Donguila et Nzogbourg.
À  c e t te  o c c as i on ,  i l  é t a i t 

accompagné d'une délégation 
composée  du sénateur  du 
siège unique Ntoum/Komo-
Mondah (Jean-René Nzamba 
Mombo), du secrétaire provincial 
PDG (Christophe Nze Mba), 
d u  p ré s i d e nt  d u  C o n s e i l 
dép ar tement a l  du  Komo-
Mondah (Julien Eko Ndong) et 
ses deux vice-présidents, Claire 
Azame Mebiame Bingoure 
et Théophile Malo. Pour le 
parlementaire, ces rencontres 
qui interviennent après celle 

effectuée dans le 2e canton, 
s'inscrivent dans le cadre de la 
poursuite de son compte-rendu 
parlementaire de la session 
ordinaire ayant pris fin le 30 juin 
2021.
“Les trois points évoqués avec 
les populations ont porté sur 
notre reconnaissance à l'endroit 
du chef de l'État qui conduit 
dignement son pays et veille à la 
bonne santé de ses concitoyens. 
Je vous demande de respecter les 
gestes barrières, parce que le chef 
de l'État et le gouvernement font 
des efforts pour que cette maladie 
ne nous emporte pas tous", a 
souligné Obiang Nguema.
À sa suite, le sénateur Nzamba 
M o m b o  a  r a p p e l é  a u x 
populations locales les trois 
missions d'un parlementaire : 
voter les lois, consentir l'impôt 

– qui permet à l'État d'avoir un 
budget – et contrôler l'action 
gouvernementale.
Notons que cette tournée s'est 

déroulée dans le respect strict des 
gestes barrières édictées par le 
gouvernement et l'Organisation 
mondiale de la Santé (OMS).

Komo-Mondah : le député Obiang 
Nguema au contact des populations

Prosper Sax NZE-BEKALE
Ntoum/Gabon

 Le député Obiang Nguema (centre) posant avec les populations 
du village Ayeme-Maritime. 
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LE préfet du département de 
la Louetsi-Wano, Euloge 
Parfait Mombo Moukaga 

a félicité l’équipe municipale de 
Lebamba, en tête de laquelle le 
maire de cette localité, Julien 
Missegué Pendi, pour les tra-
vaux d’Hercule qu’elle entreprend 
depuis qu’elle a en charge la ges-
tion de la mairie. C’était à l’occa-
sion du lancement des travaux 
de construction de la tribune 
communale.
"Mes encouragements pour vos 
actions de développement. Sous 
votre mandature, la mairie est 
devenue une valeur ajoutée pour 
le développement de la com-
mune de Lebamba. Vous avez su 
définir des initiatives porteuses, 
poser des actions à mener et des 
objectifs à atteindre. De l’immo-
bilisme dans laquelle était plon-
gée l’institution, vous en avez 
fait un instrument de l’action. 
Vous êtes communicatifs dans 
vos rapports, transparents dans 

la gestion. Je reconnais en vous 
une équipe de terrain", a félicité 
le chef de l’administration de 
Lebamba.
Au crédit de l’équipe munici-
pale, le projet de réalisation de 
la tribune officielle, la réhabili-
tation complète de l’Hôtel mu-
nicipal, l’extension du marché 
public, la réhabilitation de l’axe 
centre-ville-Bongolo, la réorga-
nisation du dispositif du fonc-
tionnement du conseil municipal 
en vue d’améliorer les conditions 

de travail des agents, rentabiliser 
les recettes de l’institution et, 
surtout, le management com-
municatif que l’édile de Lebamba 
s’est imposé.
"Vos initiatives vous permettent 
de rentrer dans l’histoire des bâ-
tisseurs du département. Je vous 
exhorte à rester pragmatique 
dans vos œuvres, à demeurer 
ce politique avisé, intègre qui 
a décidé de se démarquer d’un 
management politicien impro-
ductif ", a renchéri le préfet.

Lebamba : le préfet encourage 
l’équipe municipale

Isaac MUKETA MUELE
Lebamba/Gabon

  Le préfet(noir) encourageant l’équipe municipale
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MLE député du 1er siège 
du département de la 
Zadié (Ogooué-Ivindo), 

Idriss Junior Ingognet, vient de 
boucler une tournée de compte-
rendu parlementaire à sa base 
électorale.
Au cours de celle-ci, l'élu du 
peuple, par ailleurs suppléant 
du ministre des Affaires sociales 
et des Droits de la Femme, Prisca 
Koho-Nlend, a échangé avec 
les populations des 10 villages 
du département de la Zadié, et 
des 4 quartiers de la commune 
de Mékambo, qui composent 
son siège. Lors de cet exercice 
re le vant  des  d isp os it ions 
légales du Parlement, le jeune 
parlementaire s’est appesanti sur 
les dernières modifications du 
Code civil et du Code pénal. Il 

a mis un accent particulier sur 
la loi portant élimination des 
violences faites aux femmes, le 
Code du travail et bien d'autres 
textes qui touchent directement 
la vie des populations. Ceci, en 
s'appuyant sur la quarantaine des 
textes de lois adoptés au cours 
de la session ordinaire qui s'est 
tenu de mars 2021 à juin 2021. 
Le conflit homme-éléphant 
qui continue à Mékambo était 
également au menu de ces 
échanges qui ont eu lieu du 5 au 
6 octobre 2021.
Idriss Junior Ingognet, a profité 
de ces instants pour inviter 
les populations à respecter les 
mesures barrières édictées par le 
gouvernement pour lutter contre 
la propagation de la Covid-19 
et de se faire surtout vacciner 
contre cette pandémie, au regard 
du regain des dégâts liés à la 3e 
vague au Gabon.

Mékambo : le député 
Idriss Junior Ingognet 
au contact de sa base

CNB
Libreville/Gabon

Le député et la notabilité de la Zadié.
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